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Arrêté relatif aux bilans quantitatifs de l’offre de soins  

pour les activités de soins et équipements matériels lourds  

relevant du schéma régional de santé de la région Nouvelle-Aquitaine 

 

 

 

(Période de dépôt des demandes d’autorisation  

ou de renouvellement d’autorisation  

du 1er novembre au 31 décembre 2025) 

 

 

ANNEXE  
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Traitement de l’insuffisance rénale chronique (IRC) 
TERRITOIRE DE LA CHARENTE       

Modalités/forme 

Nombre de sites autorisés  
au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus au 
schéma régional de santé 

Recevabilité d’une nouvelle 
demande 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Autorisations CENTRE  1   1   non   

Autorisations UDM  2 1 2 1 non non 

Autorisations UAD  1 1 1 1 non non 

Autorisation hémodialyse 
ou dialyse péritonéale  

à domicile 
2   2   non   

 
      

TERRITOIRE DE LA CHARENTE-MARITIME     

Modalités/forme 

Nombre de sites autorisés  
au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus au 
schéma régional de santé 

Recevabilité d’une nouvelle 
demande 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Autorisations CENTRE  2   2   non   

Autorisations UDM  2 5 2 6 non oui 

Autorisations UAD  2 5 2 6 non oui 

Autorisation hémodialyse 
ou dialyse péritonéale  

à domicile 
3   3   non   

 
      

TERRITOIRE DE LA CORREZE      

Modalités/forme 

Nombre de sites autorisés  
au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus au 
schéma régional de santé 

Recevabilité d’une nouvelle 
demande 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Autorisations CENTRE  1   1   non   

Autorisations UDM  1 2 1 2 non non 

Autorisations UAD  1 2 1 2 non non 

Autorisation hémodialyse 
ou dialyse péritonéale  

à domicile 
    1   oui   
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TERRITOIRE DE LA CREUSE      

Modalités/forme 

Nombre de sites autorisés  
au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus au 
schéma régional de santé 

Recevabilité d’une nouvelle 
demande 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Autorisations CENTRE      1   oui   

Autorisations UDM  1   1   non   

Autorisations UAD      1   oui   

Autorisation hémodialyse 
ou dialyse péritonéale  

à domicile 
    1   oui   

 
      

TERRITOIRE DE LA DORDOGNE      

Modalités/forme 

Nombre de sites autorisés  
au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus au 
schéma régional de santé 

Recevabilité d’une nouvelle 
demande 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Autorisations CENTRE  1   1   non   

Autorisations UDM  1 2 1 2 non non 

Autorisations UAD  1 5 1 6 non oui 

Autorisation hémodialyse 
ou dialyse péritonéale  

à domicile 
1 1 1 1 non non 

 
      

TERRITOIRE DE LA GIRONDE      

Modalités/forme 

Nombre de sites autorisés  
au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus au 
schéma régional de santé 

Recevabilité d’une nouvelle 
demande 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Autorisations CENTRE  5 1 5 1 non non 

Autorisations UDM  5 5 5 5 non non 

Autorisations UAD  10 15 10 15 non non 

Autorisation hémodialyse 
ou dialyse péritonéale  

à domicile 
4 1 4 à 6 1 à 3 oui oui 
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TERRITOIRE DES LANDES       

Modalités/forme 

Nombre de sites autorisés  
au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus au 
schéma régional de santé 

Recevabilité d’une nouvelle 
demande 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Autorisations CENTRE  1   1   non   

Autorisations UDM  2   2 2 non oui 

Autorisations UAD  2 5 2 5 non non 

Autorisation hémodialyse 
ou dialyse péritonéale  

à domicile 
1 1 1 1 non non 

 
      

TERRITOIRE DU LOT-ET-GARONNE      

Modalités/forme 

Nombre de sites autorisés  
au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus au 
schéma régional de santé 

Recevabilité d’une nouvelle 
demande 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Autorisations CENTRE  1   1   non   

Autorisations UDM  1 2 1 2 non non 

Autorisations UAD  2 6 2 6 à 7 non oui 

Autorisation hémodialyse 
ou dialyse péritonéale  

à domicile 
2   2   non   

 
      

TERRITOIRE DE LA COTE-BASQUE      

Modalités/forme 

Nombre de sites autorisés  
au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus au 
schéma régional de santé 

Recevabilité d’une nouvelle 
demande 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Autorisations CENTRE  2   2   non   

Autorisations UDM  1 1 1 1 non non 

Autorisations UAD  3 4 3 4 non non 

Autorisation hémodialyse 
ou dialyse péritonéale  

à domicile 
2   2   non   

 
      

TERRITOIRE DE BEARN SOULE      
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Modalités/forme 

Nombre de sites autorisés  
au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus au 
schéma régional de santé 

Recevabilité d’une nouvelle 
demande 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Autorisations CENTRE  2   2   non   

Autorisations UDM  2 2 1 à 2 2 non non 

Autorisations UAD  2 2 1 à 2 3 non oui 

Autorisation hémodialyse 
ou dialyse péritonéale  

à domicile 
1   1 à 2   oui   

 
      

TERRITOIRE DES DEUX-SEVRES      

Modalités/forme 

Nombre de sites autorisés  
au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus au 
schéma régional de santé 

Recevabilité d’une nouvelle 
demande 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Autorisations CENTRE  1   1   non   

Autorisations UDM  1 1 1 2 non oui 

Autorisations UAD  1 2 1 2 non non 

Autorisation hémodialyse 
ou dialyse péritonéale  

à domicile 
1   1   non   

 
      

TERRITOIRE DE LA VIENNE      

Modalités/forme 

Nombre de sites autorisés  
au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus au 
schéma régional de santé 

Recevabilité d’une nouvelle 
demande 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Autorisations CENTRE  1 1 1 1 non non 

Autorisations UDM  1 1 1 1 non non 

Autorisations UAD  1 1 1 2 non oui 

Autorisation hémodialyse 
ou dialyse péritonéale  

à domicile 
2   2   non   
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TERRITOIRE DE LA HAUTE-VIENNE      

Modalités/forme 

Nombre de sites autorisés  
au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus au 
schéma régional de santé 

Recevabilité d’une nouvelle 
demande 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Autorisations CENTRE  2   2   non   

Autorisations UDM  1 1 1 1 à 2 non oui 

Autorisations UAD  1 1 1 1 à 2 non oui 

Autorisation hémodialyse 
ou dialyse péritonéale  

à domicile 
2   2   non   
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Greffes d’organes et greffes de cellules hématopoïétiques 

 

TERRITOIRE NORD EX-AQUITAINE (24 – 33 – 47)    

Modalités 
Nombre de sites autorisés 

au 15 octobre 2025 
Nombre de sites prévus 

au schéma régional de santé 
Recevabilité d’une 
nouvelle demande 

Greffes de rein - adultes 1 1 Non 

Greffes de rein - enfants 1 1 Non 

Greffes rein-pancréas - adultes   0 à 1 Oui 

Greffes rein-pancréas - enfants    Non 

Greffes pancréas - adultes  0 à 1 Oui 

Greffes pancréas - enfants   Non 

Greffe intestin - adultes   Non 

Greffe intestin - enfants   Non 

Greffes de foie - adultes 1 1 Non 

Greffes de foie - enfants 1 1 Non 

Greffes de cœur - adultes 1 1 Non 

Greffes de cœur - enfants 1 1 Non 

Greffes de poumon - adultes 1 1 Non 

Greffes de poumon - enfants 1 1 Non 

Greffes cœur-poumon - adultes 1 1 Non 

Greffes cœur-poumon - enfants    Non 

Allogreffes de cellules souches hématopoïétiques - adultes 1 1 Non 

Allogreffes de cellules souches hématopoïétiques - enfants 1 1 Non 

   
  

TERRITOIRE SUD EX-AQUITAINE (40 – 64)    

Modalités 
Nombre de sites autorisés 

au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus 
au schéma régional de santé 

Recevabilité d’une 

nouvelle demande 

Greffes de rein - adultes     Non 

Greffes de rein - enfants     Non 

Greffes rein-pancréas - adultes     Non 

Greffes rein-pancréas - enfants     Non 

Greffes pancréas - adultes   Non 

Greffes pancréas - enfants   Non 

Greffe intestin - adultes   Non 

Greffe intestin - enfants   Non 

Greffes de foie - adultes     Non 

Greffes de foie - enfants     Non 

Greffes de cœur - adultes     Non 

Greffes de cœur - enfants     Non 

Greffes de poumon - adultes     Non 

Greffes de poumon - enfants     Non 

Greffes cœur-poumon - adultes     Non 

Greffes cœur-poumon - enfants     Non 

Allogreffes de cellules souches hématopoïétiques - adultes     Non 

Allogreffes de cellules souches hématopoïétiques - enfants     Non 
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TERRITOIRE EX-LIMOUSIN    

Modalités 
Nombre de sites autorisés 

au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus 
au schéma régional de santé 

Recevabilité d’une 

nouvelle demande 

Greffes de rein - adultes 1 1 Non 

Greffes de rein - enfants    Non 

Greffes rein-pancréas - adultes    Non 

Greffes rein-pancréas - enfants    Non 

Greffes pancréas - adultes   Non 

Greffes pancréas - enfants   Non 

Greffe intestin - adultes   Non 

Greffe intestin - enfants   Non 

Greffes de foie - adultes    Non 

Greffes de foie - enfants    Non 

Greffes de cœur - adultes    Non 

Greffes de cœur - enfants    Non 

Greffes de poumon - adultes    Non 

Greffes de poumon - enfants    Non 

Greffes cœur-poumon - adultes    Non 

Greffes cœur-poumon - enfants    Non 

Allogreffes de cellules souches hématopoïétiques - adultes 1 1 Non 

Allogreffes de cellules souches hématopoïétiques - enfants    Non 

    
TERRITOIRE EX-POITOU-CHARENTES    

Modalités 
Nombre de sites autorisés 

au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus 
au schéma régional de santé 

Recevabilité d’une 

nouvelle demande 

Greffes de rein - adultes 1 1 Non 

Greffes de rein - enfants     Non 

Greffes rein-pancréas - adultes   0 à 1  Oui 

Greffes rein-pancréas - enfants     Non 

Greffes pancréas - adultes  0 à 1  Oui 

Greffes pancréas - enfants   Non 

Greffe intestin - adultes   Non 

Greffe intestin - enfants   Non 

Greffes de foie - adultes     Non 

Greffes de foie - enfants     Non 

Greffes de cœur - adultes     Non 

Greffes de cœur - enfants     Non 

Greffes de poumon - adultes     Non 

Greffes de poumon - enfants     Non 

Greffes cœur-poumon - adultes     Non 

Greffes cœur-poumon - enfants     Non 

Allogreffes de cellules souches hématopoïétiques - adultes 1 1 Non 

Allogreffes de cellules souches hématopoïétiques - enfants       
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Cyclotron à utilisation médicale 

 
 

TERRITOIRE NOUVELLE-AQUITAINE  
    

Équipements Matériels Lourds 

Nombre de sites 
autorisés  

au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus 
au schéma régional de 

santé 

Recevabilité d’une 
nouvelle demande 

 

Nombre de 
sites 

Nombre 
d'appareils 

Nombre 
de sites 

Nombre 
d'appareils 

Sites Appareils  

Cyclotron     +1 +1 Oui Oui  
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Psychiatrie 
 
 

TERRITOIRE DE LA CHARENTE    

Mentions 

Nombre de sites 

autorisés 

au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus 

au schéma régional 

de santé 

Recevabilité d’une 

nouvelle demande 

Psychiatrie de l'adulte 2 2 Non 

Psychiatrie de l'enfant et de l'adolescent 1 1 Non 

Psychiatrie périnatale 1 1 Non 

Soins sans consentement 1 1 Non 

 
 

 
 

TERRITOIRE DE LA CHARENTE-MARITIME    

Mentions 

Nombre de sites 

autorisés 

au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus 

au schéma régional 

de santé 

Recevabilité d’une 

nouvelle demande 

Psychiatrie de l'adulte 5 4 à 5 Non 

Psychiatrie de l'enfant et de l'adolescent 4 4 Non 

Psychiatrie périnatale 2 1 à 2 Non 

Soins sans consentement 3 3 Non 

 

TERRITOIRE DE LA CORREZE 

   

Mentions 

Nombre de sites 

autorisés 

au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus 

au schéma régional 

de santé 

Recevabilité d’une 

nouvelle demande 

Psychiatrie de l'adulte 3 3 Non 

Psychiatrie de l'enfant et de l'adolescent 1 1 Non 

Psychiatrie périnatale 1 1 Non 

Soins sans consentement 3 3 Non 

 
 

 
 

TERRITOIRE DE LA CREUSE    

Mentions 

Nombre de sites 

autorisés 

au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus 

au schéma régional 

de santé 

Recevabilité d’une 

nouvelle demande 

Psychiatrie de l'adulte 2 2 Non 

Psychiatrie de l'enfant et de l'adolescent 1 1 Non 

Psychiatrie périnatale 1 1 Non 

Soins sans consentement 1 1 Non 

 

TERRITOIRE DE LA DORDOGNE 

   

Mentions 

Nombre de sites 

autorisés 

au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus 

au schéma régional 

de santé 

Recevabilité d’une 

nouvelle demande 

Psychiatrie de l'adulte 4 4 Non 

Psychiatrie de l'enfant et de l'adolescent 2 2 Non 

Psychiatrie périnatale 2 2 Non 

Soins sans consentement 3 2 à 3 Non 
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TERRITOIRE DE LA GIRONDE    

Mentions 

Nombre de sites 

autorisés 

au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus 

au schéma régional 

de santé 

Recevabilité d’une 

nouvelle demande 

Psychiatrie de l'adulte 15 15 Non 

Psychiatrie de l'enfant et de l'adolescent 8 9 Oui 

Psychiatrie périnatale 3 3 Non 

Soins sans consentement 3 3  Non 

 

TERRITOIRE DES LANDES 

   

Mentions 

Nombre de sites 

autorisés 

au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus 

au schéma régional 

de santé 

Recevabilité d’une 

nouvelle demande 

Psychiatrie de l'adulte 6 6 Non 

Psychiatrie de l'enfant et de l'adolescent 5 5 Non 

Psychiatrie périnatale 2 1 à 2 Non 

Soins sans consentement 2 2 Non 

 
 

 
 

TERRITOIRE DU LOT-ET-GARONNE    

Mentions 

Nombre de sites 

autorisés 

au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus 

au schéma régional 

de santé 

Recevabilité d’une 

nouvelle demande 

Psychiatrie de l'adulte 1 1 Non 

Psychiatrie de l'enfant et de l'adolescent 1 1 Non 

Psychiatrie périnatale 1 1 Non 

Soins sans consentement 1 1 Non 

 

TERRITOIRE BEARN ET SOULE 

   

Mentions 

Nombre de sites 

autorisés 

au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus 

au schéma régional 

de santé 

Recevabilité d’une 

nouvelle demande 

Psychiatrie de l'adulte 2 2 Non 

Psychiatrie de l'enfant et de l'adolescent 2 2 Non 

Psychiatrie périnatale 1 1 Non 

Soins sans consentement 1 1 Non 

 
 

 
 

TERRITOIRE NAVARRE COTE-BASQUE    

Mentions 

Nombre de sites 

autorisés 

au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus 

au schéma régional 

de santé 

Recevabilité d’une 

nouvelle demande 

Psychiatrie de l'adulte 4 4 Non 

Psychiatrie de l'enfant et de l'adolescent 2 2 Non 

Psychiatrie périnatale 2 2 Non 

Soins sans consentement 1 1 Non 
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TERRITOIRE DES DEUX-SEVRES 

Mentions 

Nombre de sites 

autorisés 

au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus 

au schéma régional 

de santé 

Recevabilité d’une 

nouvelle demande 

Psychiatrie de l'adulte 3 3 Non 

Psychiatrie de l'enfant et de l'adolescent 2 2 Non 

Psychiatrie périnatale 1 1 à 2 Oui 

Soins sans consentement 2 2 Non 

 
 

 
 

TERRITOIRE DE LA VIENNE    

Mentions 

Nombre de sites 

autorisés 

au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus 

au schéma régional 

 de santé 

Recevabilité d’une 

nouvelle demande 

Psychiatrie de l'adulte 1 1 Non 

Psychiatrie de l'enfant et de l'adolescent 1 1 Non 

Psychiatrie périnatale 1 1 Non 

Soins sans consentement 1 1 Non 

 

TERRITOIRE DE LA HAUTE-VIENNE 

   

Mentions 

Nombre de sites 

autorisés 

au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus 

au schéma régional 

de santé 

Recevabilité d’une 

nouvelle demande 

Psychiatrie de l'adulte 2 2 Non 

Psychiatrie de l'enfant et de l'adolescent 2 2 Non 

Psychiatrie périnatale 1 1 Non 

Soins sans consentement 1 1 Non 
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Équipements d’imagerie en coupes utilisés à des fins de radiologie 
diagnostique 
 

TERRITOIRE DE LA CHARENTE       

Équipements Matériels Lourds 

Nombre de sites 
autorisés  

au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus 
au schéma régional de 

santé 

Recevabilité d’une 
nouvelle demande 

Zone 
territoriale 
de recours 

Zone 
territoriale 

de 
proximité 

Zone 
territoriale 
de recours 

Zone 
territoriale 

de 
proximité 

Zone 
territoriale 
de recours 

Zone 
territoriale 

de 
proximité 

Équipements d'imagerie en coupes 
comprenant les appareils 

d'imagerie ou de spectrométrie par 
résonance magnétique nucléaire à 

utilisation clinique ou les 
scanographes à utilisation médicale 

à l'exception des équipements 
d'imagerie hybrides 

2 5 2 5 Non Non 

 

TERRITOIRE DE LA CHARENTE-MARITIME      

Équipements Matériels Lourds 

Nombre de sites 
autorisés  

au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus 
au schéma régional de 

santé 

Recevabilité d’une 
nouvelle demande 

 

Zone 
territoriale 
de recours 

Zone 
territoriale 

de 
proximité 

Zone 
territoriale 
de recours 

Zone 
territoriale 

de 
proximité 

Zone 
territoriale 
de recours 

Zone 
territoriale 

de 
proximité 

 

Équipements d'imagerie en coupes 
comprenant les appareils 

d'imagerie ou de spectrométrie par 
résonance magnétique nucléaire à 

utilisation clinique ou les 
scanographes à utilisation médicale 

à l'exception des équipements 
d'imagerie hybrides 

6 7 5 à 6* 6 à 8** Non Oui  

* en zone de recours, la cible est de 5 implantations, pour la lecture de la fourchette se référer aux principes 
généraux de détermination des implantations 
** en zone de proximité, la cible est de 6 implantations, pour la lecture de la fourchette se référer aux 
principes généraux de détermination des implantations 
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TERRITOIRE DE LA CORREZE  
  

Équipements Matériels Lourds 

Nombre de sites 
autorisés  

au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus 
au schéma régional de 

santé 

Recevabilité d’une 
nouvelle demande 

 

Zone 
territoriale 
de recours 

Zone 
territoriale 

de 
proximité 

Zone 
territoriale 
de recours 

Zone 
territoriale 

de 
proximité 

Zone 
territoriale 
de recours 

Zone 
territoriale 

de 
proximité 

 

Équipements d'imagerie en 
coupes comprenant les appareils 
d'imagerie ou de spectrométrie 

par résonance magnétique 
nucléaire à utilisation clinique ou 

les scanographes à utilisation 
médicale à l'exception des 

équipements d'imagerie hybrides 

3 2 2 à 3* 2 Non Non  

* en zone de recours, la cible est de 2 implantations, pour la lecture de la fourchette se référer aux principes 
généraux de détermination des implantations 

 

 
 
TERRITOIRE DE LA CREUSE       

Équipements Matériels Lourds 

Nombre de sites autorisés  
au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus 
au schéma régional de 

santé 

Recevabilité d’une 
nouvelle demande 

 

Zone 
territoriale 
de recours 

Zone 
territoriale 

de 
proximité 

Zone 
territoriale 
de recours 

Zone 
territoriale 

de 
proximité 

Zone 
territoriale 
de recours 

Zone 
territoriale 

de 
proximité 

 

Équipements d'imagerie en 
coupes comprenant les 

appareils d'imagerie ou de 
spectrométrie par résonance 

magnétique nucléaire à 
utilisation clinique ou les 

scanographes à utilisation 
médicale à l'exception des 
équipements d'imagerie 

hybrides 

2 1 1 à 2* 1 Non Non  

* en zone de recours, la cible est d'une seule implantation, pour la lecture de la fourchette se référer aux 
principes généraux de détermination des implantations 
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TERRITOIRE DE LA DORDOGNE  
  

Équipements Matériels Lourds 

Nombre de sites 
autorisés  

au 15 octobre 2025 

Nombre de sites 
prévus au schéma 
régional de santé 

Recevabilité d’une 
nouvelle demande 

 

Zone 
territoriale 
de recours 

Zone 
territoriale 

de 
proximité 

Zone 
territoriale 
de recours 

Zone 
territoriale 

de 
proximité 

Zone 
territoriale 
de recours 

Zone 
territoriale 

de 
proximité 

 

Équipements d'imagerie en coupes 
comprenant les appareils 

d'imagerie ou de spectrométrie par 
résonance magnétique nucléaire à 

utilisation clinique ou les 
scanographes à utilisation médicale 

à l'exception des équipements 
d'imagerie hybrides 

5 4 3 à 5* 4 Non Non  

* en zone de recours, la cible est de 3 implantations, pour la lecture de la fourchette se référer aux principes 
généraux de détermination des implantations 

 

 

TERRITOIRE DE LA GIRONDE    

Équipements Matériels Lourds 

Nombre de sites 
autorisés  

au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus 
au schéma régional de 

santé 

Recevabilité d’une 
nouvelle demande 

 

Zone 
territoriale 
de recours 

Zone 
territoriale 

de 
proximité 

Zone 
territoriale 
de recours 

Zone 
territoriale 

de 
proximité 

Zone 
territoriale 
de recours 

Zone 
territoriale 

de 
proximité 

 

Équipements d'imagerie en coupes 
comprenant les appareils 

d'imagerie ou de spectrométrie par 
résonance magnétique nucléaire à 

utilisation clinique ou les 
scanographes à utilisation médicale 

à l'exception des équipements 
d'imagerie hybrides 

19  11  20 à 24* 9 à 11** Oui  Non   

* en zone de recours, la cible est de 20 implantations dont 1 implantation en établissement de santé 
psychiatrique pour une IRM dédiée, pour la lecture de la fourchette se référer aux principes généraux de 
détermination des implantations 
** en zone de proximité, la cible est de 9 implantations, pour la lecture de la fourchette se référer aux 
principes généraux de détermination des implantations 
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TERRITOIRE DES LANDES   
    

Équipements Matériels Lourds 

Nombre de sites 
autorisés  

au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus 
au schéma régional de 

santé 

Recevabilité d’une 
nouvelle demande 

 

Zone 
territoriale 
de recours 

Zone 
territoriale 

de 
proximité 

Zone 
territoriale 
de recours 

Zone 
territoriale 

de 
proximité 

Zone 
territoriale 
de recours 

Zone 
territoriale 

de 
proximité 

 

Équipements d'imagerie en coupes 
comprenant les appareils 

d'imagerie ou de spectrométrie par 
résonance magnétique nucléaire à 

utilisation clinique ou les 
scanographes à utilisation médicale 

à l'exception des équipements 
d'imagerie hybrides 

4 4 4 4 Non Non  

 

 

TERRITOIRE DU LOT-ET-GARONNE  
  

Équipements Matériels Lourds 

Nombre de sites 
autorisés  

au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus 
au schéma régional de 

santé 

Recevabilité d’une 
nouvelle demande 

 

Zone 
territoriale 
de recours 

Zone 
territoriale 

de 
proximité 

Zone 
territoriale 
de recours 

Zone 
territoriale 

de 
proximité 

Zone 
territoriale 
de recours 

Zone 
territoriale 

de 
proximité 

 

Équipements d'imagerie en coupes 
comprenant les appareils 

d'imagerie ou de spectrométrie 
par résonance magnétique 

nucléaire à utilisation clinique ou 
les scanographes à utilisation 

médicale à l'exception des 
équipements d'imagerie hybrides 

3 2 2 à 3* 2 Non Non  

* en zone de recours, la cible est de 2 implantations, pour la lecture de la fourchette se référer aux principes 
généraux de détermination des implantations 

 

 

 

 

 

 

 

 



Page 17 sur 35 
 

TERRITOIRE NAVARRE-COTE-BASQUE  
  

Équipements Matériels Lourds 

Nombre de sites 
autorisés  

au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus 
au schéma régional de 

santé 

Recevabilité d’une 
nouvelle demande 

 

Zone 
territoriale 
de recours 

Zone 
territoriale 

de 
proximité 

Zone 
territoriale 
de recours 

Zone 
territoriale 

de 
proximité 

Zone 
territoriale 
de recours 

Zone 
territoriale 

de 
proximité 

 

Équipements d'imagerie en coupes 
comprenant les appareils 

d'imagerie ou de spectrométrie 
par résonance magnétique 

nucléaire à utilisation clinique ou 
les scanographes à utilisation 

médicale à l'exception des 
équipements d'imagerie hybrides 

7 3 5 à 8* 2 à 3 Non Non  

* en zone de recours, la cible est de 5 implantations, pour la lecture de la fourchette se référer aux principes 
généraux de détermination des implantations 

 

 

TERRITOIRE BEARN ET SOULE    

Équipements Matériels Lourds 

Nombre de sites 
autorisés  

au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus 
au schéma régional de 

santé 

Recevabilité d’une 
nouvelle demande 

 

Zone 
territoriale 
de recours 

Zone 
territoriale 

de 
proximité 

Zone 
territoriale 
de recours 

Zone 
territoriale 

de 
proximité 

Zone 
territoriale 
de recours 

Zone 
territoriale 

de 
proximité 

 

Équipements d'imagerie en coupes 
comprenant les appareils 

d'imagerie ou de spectrométrie par 
résonance magnétique nucléaire à 

utilisation clinique ou les 
scanographes à utilisation médicale 

à l'exception des équipements 
d'imagerie hybrides 

5 4 4 à 5* 2 à 4** Non Non  

* en zone de recours, la cible est de 4 implantations, pour la lecture de la fourchette se référer aux principes 
généraux de détermination des implantations 
** en zone de proximité, la cible est de 2 implantations, pour la lecture de la fourchette se référer aux 
principes généraux de détermination des implantations 
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TERRITOIRE DES DEUX-SEVRES  
  

Équipements Matériels Lourds 

Nombre de sites 
autorisés  

au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus 
au schéma régional de 

santé 

Recevabilité d’une 
nouvelle demande 

 

Zone 
territoriale 
de recours 

Zone 
territoriale 

de 
proximité 

Zone 
territoriale 
de recours 

Zone 
territoriale 

de 
proximité 

Zone 
territoriale 
de recours 

Zone 
territoriale 

de 
proximité 

 

Équipements d'imagerie en coupes 
comprenant les appareils 

d'imagerie ou de spectrométrie 
par résonance magnétique 

nucléaire à utilisation clinique ou 
les scanographes à utilisation 

médicale à l'exception des 
équipements d'imagerie hybrides 

4 2 3 à 6* 3 à 4** Non Oui  

* en zone de recours, la cible est de 3 implantations, pour la lecture de la fourchette se référer aux principes 
généraux de détermination des implantations 
** en zone de proximité, la cible est de 3 implantations, pour la lecture de la fourchette se référer aux 
principes généraux de détermination des implantations 

 

 

TERRITOIRE DE LA VIENNE       

Équipements Matériels Lourds 

Nombre de sites 
autorisés  

au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus 
au schéma régional de 

santé 

Recevabilité d’une 
nouvelle demande 

 

Zone 
territoriale 
de recours 

Zone 
territoriale 

de 
proximité 

Zone 
territoriale 
de recours 

Zone 
territoriale 

de 
proximité 

Zone 
territoriale 
de recours 

Zone 
territoriale 

de 
proximité 

 

Équipements d'imagerie en coupes 
comprenant les appareils 

d'imagerie ou de spectrométrie par 
résonance magnétique nucléaire à 

utilisation clinique ou les 
scanographes à utilisation médicale 

à l'exception des équipements 
d'imagerie hybrides 

4 4 5* 4 Oui Non  

* dont 1 implantation en établissement de santé psychiatrique pour une IRM dédiée  
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TERRITOIRE DE LA HAUTE-VIENNE    

Équipements Matériels Lourds 

Nombre de sites 
autorisés  

au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus 
au schéma régional de 

santé 

Recevabilité d’une 
nouvelle demande 

 

Zone 
territoriale 
de recours 

Zone 
territoriale 

de 
proximité 

Zone 
territoriale 
de recours 

Zone 
territoriale 

de 
proximité 

Zone 
territoriale 
de recours 

Zone 
territoriale 

de 
proximité 

 

Équipements d'imagerie en coupes 
comprenant les appareils 

d'imagerie ou de spectrométrie par 
résonance magnétique nucléaire à 

utilisation clinique ou les 
scanographes à utilisation médicale 

à l'exception des équipements 
d'imagerie hybrides 

5 3 6* 3 Oui Non  

* dont 1 implantation en établissement de santé psychiatrique pour une IRM dédiée  
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Médecine d’urgence 
 

TERRITOIRE DE LA CHARENTE     
  

Activité – Modalité 

Nombre de sites autorisés  
au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus au 
schéma régional de santé 

Recevabilité d’une nouvelle 
demande 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

SAMU-Centre 15  1   1   non   

SAMU de coordination 
médicale maritime 

            

SMUR terrestre  1 4 1 4 non non 

dont antenne SMUR non 
saisonnière 

            

dont antenne SMUR  
saisonnière 

            

SMUR pédiatrique             

SMUR maritime             

HéliSMUR             

structure des urgences  1 4 1 2 à 4 non non 

antenne de médecine 
d'urgence 

      0 à 2*   oui 

structure des 
urgences pédiatriques          

    

* Ouvert uniquement  aux établissements disposant d'une autorisation de médecine d'urgence. La mise en place d'une 
antenne de médecine d'urgence n'est donc possible que dans le cadre de la transformation d'un service d'urgence existant.  
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TERRITOIRE DE LA CHARENTE-MARITIME    
  

Activité – Modalité 

Nombre de sites autorisés  
au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus au 
schéma régional de santé 

Recevabilité d’une nouvelle 
demande 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

SAMU-Centre 15  1   1   non   

SAMU de coordination 
médicale maritime 

            

SMUR terrestre  2 4 2 4 non non 

dont antenne SMUR non 
saisonnière 

            

dont antenne SMUR 
saisonnière  

  1   1   non 

SMUR pédiatrique             

SMUR maritime  1   1   non   

HéliSMUR             

structure des urgences  2 6 2 3 à 6 * non non 

antenne de médecine 
d'urgence 

     0 à 2**   oui 

structure des 
urgences pédiatriques          

    

* Perspective d'évolution des autorisations de médecine d'urgence au niveau du GCS des urgences du pays royannais. ** 
Ouvert uniquement aux établissements disposant d'une autorisation de médecine d'urgence. La mise en place d'une 
antenne de médecine d'urgence n'est donc possible que dans le cadre de la transformation d'un service d'urgence existant.  
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TERRITOIRE DE LA CORREZE    

  

Activité – Modalité 

Nombre de sites autorisés  
au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus au 
schéma régional de santé 

Recevabilité d’une nouvelle 
demande 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

SAMU-Centre 15    1   1   non 

SAMU de coordination 
médicale maritime 

            

SMUR terrestre  1 1 1 1 à 2 non oui 

dont antenne SMUR non 
saisonnière  

  1   0 à 1    non 

dont antenne SMUR  
saisonnière 

            

SMUR pédiatrique             

SMUR maritime             

HéliSMUR             

structure des urgences  1 2 1 1 à 2 non non 

antenne de médecine 
d'urgence 

      0 à 1*   oui 

structure des 
urgences pédiatriques          

    

* Ouvert uniquement  aux établissements disposant d'une autorisation de médecine d'urgence. La mise en place d'une 
antenne de médecine d'urgence n'est donc possible que dans le cadre de la transformation d'un service d'urgence existant.  
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TERRITOIRE DE LA CREUSE     
  

Activité – Modalité 

Nombre de sites autorisés  
au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus au 
schéma régional de santé 

Recevabilité d’une nouvelle 
demande 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

SAMU-Centre 15  1   1   non   

SAMU de coordination 
médicale maritime 

            

SMUR terrestre  1   1   non   

dont antenne SMUR non 
saisonnière  

            

dont antenne SMUR  
saisonnière 

            

SMUR pédiatrique             

SMUR maritime             

HéliSMUR             

structure des urgences  1 1 1 0 à 1 non non 

antenne de médecine 
d'urgence 

      0 à 1*   oui 

structure des 
urgences pédiatriques          

    

* Ouvert uniquement  aux établissements disposant d'une autorisation de médecine d'urgence. La mise en place d'une 
antenne de médecine d'urgence n'est donc possible que dans le cadre de la transformation d'un service d'urgence existant.  
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TERRITOIRE DE LA DORDOGNE    

  

Activité – Modalité 

Nombre de sites autorisés  
au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus au 
schéma régional de santé 

Recevabilité d’une nouvelle 
demande 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

SAMU-Centre 15  1   1   non   

SAMU de coordination 
médicale maritime 

            

SMUR terrestre  1 2 1 2 non non 

dont antenne SMUR non 
saisonnière  

            

dont antenne SMUR  
saisonnière 

            

SMUR pédiatrique             

SMUR maritime             

HéliSMUR 1   1   non   

structure des urgences  2 2 1 à 2 1 à 2 non non 

antenne de médecine 
d'urgence 

    0 à 1* 0 à 1* oui oui 

structure des 
urgences pédiatriques          

    

* Ouvert uniquement  aux établissements disposant d'une autorisation de médecine d'urgence. La mise en place d'une 
antenne de médecine d'urgence n'est donc possible que dans le cadre de la transformation d'un service d'urgence existant.  
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TERRITOIRE DE LA GIRONDE    
  

Activité – Modalité 

Nombre de sites autorisés  
au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus au 
schéma régional de santé 

Recevabilité d’une nouvelle 
demande 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

SAMU-Centre 15  1   1   non   

SAMU de coordination 
médicale maritime 

            

SMUR terrestre  1 6 1 6 non non 

dont antenne SMUR non 
saisonnière  

  1   1   non 

dont antenne SMUR  
saisonnière 

            

SMUR pédiatrique  1   1   non   

SMUR maritime             

HéliSMUR 1   1   non   

structure des urgences  9 7 6 à 7* 6 à 7 non non 

antenne de médecine 
d'urgence 

    0 à 1** 0 à 1** oui oui 

Structure des urgences 
pédiatriques 

1   1   non   
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TERRITOIRE DES LANDES    
  

Activité – Modalité 

Nombre de sites autorisés  
au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus au 
schéma régional de santé 

Recevabilité d’une nouvelle 
demande 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

SAMU-Centre 15  1   1   non   

SAMU de coordination 
médicale maritime 

            

SMUR terrestre  2   2   non   

dont antenne SMUR non 
saisonnière  

  2   2   non 

dont antenne SMUR 
saisonnière  

  3   3   non 

SMUR pédiatrique             

SMUR maritime             

HéliSMUR             

structure des urgences  2 1 2 0 à 1 non non 

antenne de médecine 
d'urgence 

      0 à 1*   oui 

structure des 
urgences pédiatriques          

    

* Ouvert uniquement  aux établissements disposant d'une autorisation de médecine d'urgence. La mise en place d'une 
antenne de médecine d'urgence n'est donc possible que dans le cadre de la transformation d'un service d'urgence existant.  
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TERRITOIRE DU LOT-ET-GARONNE    
  

Activité – Modalité 

Nombre de sites autorisés  
au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus au 
schéma régional de santé 

Recevabilité d’une nouvelle 
demande 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

SAMU-Centre 15  1   1   non   

SAMU de coordination 
médicale maritime 

            

SMUR terrestre  1 2 1 2 non non 

dont antenne SMUR non 
saisonnière 

  1   1   non 

dont antenne SMUR  
saisonnière 

            

SMUR pédiatrique             

SMUR maritime             

HéliSMUR             

structure des urgences  2 2 2 2 non non 

antenne de médecine 
d'urgence 

            

structure des 
urgences pédiatriques          
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TERRITOIRE DE NAVARRE COTE-BASQUE    
  

Activité – Modalité 

Nombre de sites autorisés  
au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus au 
schéma régional de santé 

Recevabilité d’une nouvelle 
demande 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

SAMU-Centre 15  1   1   non   

SAMU de coordination 
médicale maritime  

1   1   non   

SMUR terrestre 1   1 1 non oui 

dont antenne SMUR non 
saisonnière 

            

dont antenne SMUR  
saisonnière 

            

SMUR pédiatrique Sud-
Aquitaine 

1*   1*   non   

SMUR maritime  1   1   non   

HéliSMUR 1   1   non   

structure des urgences  3 2 3 0 à 2 non non 

antenne de médecine 
d'urgence 

      0 à 2**   oui 

structure des 
urgences pédiatriques          

    

* Coopération Pau / Bayonne pour SMUR pédiatrique commun en 64  

** Ouvert uniquement aux établissements disposant d'une autorisation de médecine d'urgence. La mise en place 
d'une antenne de médecine d'urgence n'est donc possible que dans le cadre de la transformation d'un service 
d'urgence existant.  
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TERRITOIRE DE BEARN SOULE    
  

Activité – Modalité 

Nombre de sites autorisés  
au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus au 
schéma régional de santé 

Recevabilité d’une nouvelle 
demande 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

SAMU-Centre 15  1   1   non   

SAMU de coordination 
médicale maritime 

            

SMUR terrestre  1 2 1 2 non non 

dont antenne SMUR non 
saisonnière 

            

dont antenne SMUR  
saisonnière 

            

SMUR pédiatrique Sud-
Aquitaine 

1*   1*   non   

SMUR maritime             

HéliSMUR             

structure des urgences  2 2 1 à 2 1 à 2 non non 

antenne de médecine 
d'urgence 

    0 à 1** 0 à 1** oui oui 

structure des 
urgences pédiatriques          

    

* Coopération Pau / Bayonne pour SMUR pédiatrique commun en 64 

** Ouvert uniquement aux établissements disposant d'une autorisation de médecine d'urgence. La mise en place 
d'une antenne de médecine d'urgence n'est donc possible que dans le cadre de la transformation d'un service 
d'urgence existant.  
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TERRITOIRE DES DEUX-SEVRES  
    

Activité – Modalité 

Nombre de sites autorisés  
au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus au 
schéma régional de santé 

Recevabilité d’une nouvelle 
demande 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

SAMU-Centre 15  1   1   non   

SAMU de coordination 
médicale maritime 

            

SMUR terrestre  1 1 1 1 non non 

dont antenne SMUR non 
saisonnière  

  2   2   non 

dont antenne SMUR 
saisonnière  

            

SMUR pédiatrique             

SMUR maritime             

HéliSMUR             

structure des urgences  2 1 1 à 2 1 non non 

antenne de médecine 
d'urgence 

    0 à 1*   oui   

structure des 
urgences pédiatriques          

    

* Ouvert uniquement  aux établissements disposant d'une autorisation de médecine d'urgence. La mise en place d'une 
antenne de médecine d'urgence n'est donc possible que dans le cadre de la transformation d'un service d'urgence existant.  
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TERRITOIRE DE LA VIENNE    
  

Activité – Modalité 

Nombre de sites autorisés  
au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus au 
schéma régional de santé 

Recevabilité d’une nouvelle 
demande 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

SAMU-Centre 15  1   1   non   

SAMU de coordination 
médicale maritime 

            

SMUR terrestre  1 3 1 2 non non 

dont antenne SMUR non 
saisonnière  

      1   non 

dont antenne SMUR  
saisonnière 

            

SMUR pédiatrique  1   1   non   

SMUR maritime             

HéliSMUR  1   1   non   

Structure des urgences  2 2 1 à 2 1 à 2 non non 

antenne de médecine 
d'urgence 

    0 à 1* 0 à 2** oui oui 

Structure des urgences 
pédiatriques 

1   1   non   

* Ouvert uniquement  aux établissements disposant d'une autorisation de médecine d'urgence. La mise en place d'une 
antenne de médecine d'urgence n'est donc possible que dans le cadre de la transformation d'un service d'urgence existant.  
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TERRITOIRE DE LA HAUTE-VIENNE    
  

Activité – Modalité 

Nombre de sites autorisés  
au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus au 
schéma régional de santé 

Recevabilité d’une nouvelle 
demande 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

SAMU-Centre 15  1   1   non   

SAMU de coordination 
médicale maritime 

            

SMUR terrestre  1   1   non   

dont antenne SMUR non 
saisonnière  

  2   2   non 

dont antenne SMUR  
saisonnière 

            

SMUR pédiatrique 1   1   non   

SMUR maritime             

HéliSMUR  1   1   non   

structure des urgences  2 2 2 2 non non 

antenne de médecine 
d'urgence 

            

structure des urgences 
pédiatriques 

1   1   non   
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Médecine 
 

TERRITOIRE DE LA CHARENTE     

Activité 

Nombre de sites autorisés  
au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus au 
schéma régional de santé 

Recevabilité d’une nouvelle 
demande 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Médecine  3 6 3 6 non non 

       

TERRITOIRE DE LA CHARENTE-MARITIME    

Activité 

Nombre de sites autorisés  
au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus au 
schéma régional de santé 

Recevabilité d’une nouvelle 
demande 

 
Zone 

territoriale de 
recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

 

Médecine  3 6 2 à 4 6 oui non  

       
 

TERRITOIRE DE LA CORREZE  
  

 

Activité 

Nombre de sites autorisés  
au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus au 
schéma régional de santé 

Recevabilité d’une nouvelle 
demande 

 

 
Zone 

territoriale de 
recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

 

Médecine  2 3 2 3 non non  

       
 

TERRITOIRE DE LA CREUSE     
 

Activité 

Nombre de sites autorisés  
au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus au 
schéma régional de santé 

Recevabilité d’une nouvelle 
demande 

 

 
Zone 

territoriale de 
recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

 

Médecine  4 2 4 2 non non  

       
 

TERRITOIRE DE LA DORDOGNE  
  

 

Activité 

Nombre de sites autorisés  
au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus au 
schéma régional de santé 

Recevabilité d’une nouvelle 
demande 

 

 
Zone 

territoriale de 
recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

 

Médecine  2 8 3 8 oui non  
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TERRITOIRE DE LA GIRONDE    
 

Activité 

Nombre de sites autorisés  
au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus au 
schéma régional de santé 

Recevabilité d’une nouvelle 
demande 

 

 
Zone 

territoriale de 
recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

 

Médecine  23 11 23 12 non oui  

       
 

TERRITOIRE DES LANDES  
    

 

Activité 

Nombre de sites autorisés  
au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus au 
schéma régional de santé 

Recevabilité d’une nouvelle 
demande 

 

 
Zone 

territoriale de 
recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

 

Médecine  6 5 6 à 7 * 3 à 6 * oui oui  

* fourchette de 6 à 7 en zone de recours et fourchette de 3 à 6 en zone de proximité pour le transfert 
géographique de Montpribat 

 

       
 

TERRITOIRE DU LOT-ET-GARONNE  
  

 

Activité 

Nombre de sites autorisés  
au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus au 
schéma régional de santé 

Recevabilité d’une nouvelle 
demande 

 

 
Zone 

territoriale de 
recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

 

Médecine  3 4 3 4 non non  

       
 

TERRITOIRE NAVARRE-COTE-BASQUE  
  

 

Activité 

Nombre de sites autorisés  
au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus au 
schéma régional de santé 

Recevabilité d’une nouvelle 
demande 

 

 
Zone 

territoriale de 
recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

 

Médecine  6 7 6 6 à 7 non non  

       
 

TERRITOIRE BEARN ET SOULE    
 

Activité 

Nombre de sites autorisés  
au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus au 
schéma régional de santé 

Recevabilité d’une nouvelle 
demande 

 

 
Zone 

territoriale de 
recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

 

Médecine  6 3 6 3 non non  
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TERRITOIRE DES DEUX-SEVRES  
  

 

Activité 

Nombre de sites autorisés  
au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus au 
schéma régional de santé 

Recevabilité d’une nouvelle 
demande 

 

 
Zone 

territoriale de 
recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

 

Médecine  2 4 2 4 à 5 non oui  

       
 

TERRITOIRE DE LA VIENNE     
 

Activité 

Nombre de sites autorisés  
au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus au 
schéma régional de santé 

Recevabilité d’une nouvelle 
demande 

 

 
Zone 

territoriale de 
recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

 

Médecine  3 4 3 4 non non  

       
 

TERRITOIRE DE LA HAUTE-VIENNE    
 

Activité 

Nombre de sites autorisés  
au 15 octobre 2025 

Nombre de sites prévus au 
schéma régional de santé 

Recevabilité d’une nouvelle 
demande 

 

 
Zone 

territoriale de 
recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

Zone 
territoriale de 

recours 

Zone 
territoriale de 

proximité 

 

Médecine  5 6 5 6 non non  

 


